
En raison d'une forte demande, les délais de délivrance des cartes nationales d'identité et des
passeports sont en hausse et peuvent prendre jusqu'à trois mois.

Il est fortement conseillé d'anticiper vos demandes dès à présent pour vos voyages prévus cet été .

Rappel : Pour les voyages touristiques, Il est également nécessaire de s'assurer de disposer du titre
d'identité requis avant de réservez un voyage à l'étranger. 

Votre démarche sera facilitée :

Le service Etat-Civil/Elections est à votre disposition au 03 85 90 51 90.

 

Passeport
Pour demander un passeport, les pièces justificatives nécessaires dépendent de la situation : majeur
ou mineur, première demande ou renouvellement…

Enfin, avant de partir à l’étranger, renseignez-vous sur les modalités d’entrée et de séjour auprès du
consulat du pays visité, auprès de la compagnie devant assurer votre transport, ainsi que sur le site du
Ministère des Affaires étrangères et sa page de conseils aux voyageurs.

Vous trouverez ci-dessous toutes les informations utiles pour la
création ou le renouvellement d’un passeport.

1) Effectuez une prédemande sur service-public.fr (voir adresse ci-dessous) ou retirez un dossier dans
la mairie de votre domicile.

2) Prenez un rendez-vous pour déposer votre dossier :

Passeport/Carte nationale d'identité

Cartes nationales d’identité et passeports : attention aux délais !

en effectuant votre pré-demande sur le site de l'ANTS (attention aux sites frauduleux)

en prenant rendez-vous sur le site de la Ville de Chalon

Chalon-
sur-Saône

.

https://passeport.ants.gouv.fr/?lang=fr
https://www.chalon.fr/services/etat-civil/prendre-rendez-vous-en-ligne-355.html
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/le-ministere-et-son-reseau/annuaires-et-adresses-du-ministere-de-l-europe-et-des-affaires-etrangeres-meae/ambassades-et-consulats-etrangers-en-france
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs


3) Déposez votre demande complète le jour de votre rendez-vous.

Retrouvez le site de l'ANTS en cliquant ici.

Toutes les réponses à vos questions sur service-public.fr

 

Suivant votre situation, un acte de naissance sera nécessaire pour la demande de titre d’identité
:

 

À noter que Chalon-sur-Saône est adhérente au dispositif COMEDEC ainsi que le service central d’état
civil du Ministère des Affaires étrangères (état civil des personnes françaises nées à l’étranger).

Adresse utile pour faire une prédemande de titre carte nationale d’identité ou passeport

Les retraits des cartes nationales d’identité ou des passeports se font SANS rendez-vous.

Carte nationale d’identité (CNI)

en prenant rendez-vous en ligne ici

en appelant le service état civil / élections au
03 85 90 51 90



 La durée de votre rendez-vous sera réduite :
1 – En faisant une pré demande sur le site de l’ANTS
2 – En l’imprimant
3 – En vérifiant avant votre rendez-vous que le contenu de votre dossier soit
conforme à ce qu’il vous a été demandé lors de la prise de ce rendez-vous. Les
pièces justificatives sont obligatoires.



Tout retard à votre rendez-vous entraînera son annulation et son report

Si votre mairie de naissance est adhérente au dispositif de dématérialisation de l’état civil
COMEDEC , vous n’aurez pas à fournir l’acte.



Si votre commune n’est pas reliée, vous devrez faire la demande de votre acte de naissance vous-
même avant de déposer votre dossier en mairie.



.

https://www.chalon.fr/services/etat-civil/prendre-rendez-vous-en-ligne-355.html
https://passeport.ants.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N360
https://ants.gouv.fr/Les-solutions/COMEDEC/Villes-adherentes-a-la-dematerialisation
https://passeport.ants.gouv.fr/Vos-demarches/Realiser-une-pre-demande-de-passeport


Vous avez la possibilité de renouveler votre titre d'identité dans une période de un an avant la fin de
validité.

Pour demander une carte d’identité, les pièces justificatives nécessaires dépendent de la situation du
demandeur : majeur ou mineur, première demande ou renouvellement…

Informations utiles pour la création ou le renouvellement d’une carte
nationale d’identité

1) Effectuez une prédemande sur service-public.fr (voir adresse ci-dessous) ou retirez un dossier dans
la mairie de votre domicile.
2) Prenez un rendez-vous pour déposer votre dossier :

3) Déposez votre demande complète le jour de votre rendez-vous.

Faire votre pré-demande sur le site de l'ANTS

Toutes les réponses à vos questions sur service-public.fr

 

Suivant votre situation, un acte de naissance sera nécessaire pour la demande de titre d’identité
:

en prenant rendez-vous en ligne

en appelant le service état civil / élections au
03 85 90 51 90



La durée de votre rendez-vous sera réduite : 
1) En faisant une pré demande sur le site de l’ANTS 
2) En l’imprimant
3) En vérifiant avant votre rendez-vous que le contenu de votre dossier soit
conforme à ce qu’il vous a été demandé lors de la prise de ce rendez-vous Les
pièces justificatives sont obligatoires.



Tout retard à votre rendez-vous entraînera son annulation et son report

Si votre mairie de naissance est adhérente au dispositif de dématérialisation de l’état civil
COMEDEC , vous n’aurez pas à fournir l’acte.



Si votre commune n’est pas reliée, vous devrez faire la demande de votre acte de naissance vous-
.

https://www.chalon.fr/services/etat-civil/prendre-rendez-vous-en-ligne-355.html
https://passeport.ants.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N358
https://ants.gouv.fr/nos-missions/les-solutions-numeriques/comedec


À noter que Chalon-sur-Saône est adhérente au dispositif COMEDEC ainsi que le service central d’état
civil du Ministère des Affaires étrangères (état civil des personnes françaises nées à l’étranger).

Adresse utile pour faire une pré demande de titre carte nationale d’identité ou passeport.

Les retraits des cartes nationales d’identité ou des passeports se font SANS rendez-vous.

même avant de déposer votre dossier en mairie.

 SUR LE WEB

 

MUSÉE NICÉPHORE NIÉPCE

MUSÉE DENON

CHALON COMMERCES ET
ARTISANAT

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

LES ARCHIVES MUNICIPALES

LES ASSOCIATIONS CHALONNAISES

.

https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne/faire-une-premiere-demande-de-passeport
http://www.museeniepce.com/
http://www.museedenon.com/
http://chalon-commerces.fr/
http://bm-chalon.fr/
http://archives.chalon.fr
https://www.chalon.fr/services/vie-associative-609.html


À CHALON TOURISME

ESPACE NAUTIQUE

LE CONSERVATOIRE DU GRAND
CHALON

CHALON DANS LA RUE

LE GRAND CHALON

CHALON 360°

VILLE DE CHALON-SUR-SAÔNE
3 place de l'Hôtel-de-ville
71100 - Chalon-sur-Saône

HORAIRES :
Du lundi au vendredi : 8h - 18h
Le samedi : 8h - 13h (ouverture
uniquement jusqu'à 12h30 pendant
l'été)

ACCESSIBILITÉ
.

https://www.achalon.com/
http://espacenautique.legrandchalon.fr/
http://conservatoire.legrandchalon.fr/
http://www.chalondanslarue.com/
http://www.legrandchalon.fr/
http://www.legrandchalon360.fr/
https://www.chalon.fr/accueil-3.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html


.

https://www.chalon.fr/accessibilite-du-site-internet-7.html
https://www.chalon.fr/accessibilite-709.html
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